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UN CONFLIT D'ETIQUETTE
entre

LES CONSEILS DE GENEVE ET LA VENERABLE
COMPAGNIE DES PASTEURS

(Suite.)

Le Conseil se trouvait place en face d'un dilemme assez

embarrassant. A tort ou ä raison, il estimait que la pratique
suivie, sauf exceptions, par les pasteurs consolateurs et

revendiquee par la Compagnie comme un privilege indiscu-
table, n'etait pas ou n'etait plus compatible avec le caractere

auguste dont il etait revetu, lorsque, constitue en tribunal, il
pronon^ait une sentence capitale, circonstance ou il repre-
sentait au degre le plus eminent, declarait-il, « la majeste du

Souverain ». II voulait done une reforme, mais par un souci

que nous retrouverons chez lui jusqu'a la fin, il voulait aussi

qu'elle füt agreee par la Compagnie. L'imposer violemment
aurait ete manquer aux egards que meritait ce corps parti-
culierement respectable et qu'il reconnaissait volontiers lui
etre legitimement dus. De plus letat de la Republique oü

les ferments de discorde ne manquaient pas exigeait qu'on
menageät les pasteurs, tres attaches, en general, au gouver-
nement et qui dans les troubles frequents de cette epoque
agitee etaient souvent appeles, ä cause du caractere de leurs

fonctions, ä jouer le role de pacificateurs. Comment concilier
cette ligne de conduite dont, par politique autant que par

convenance, le Conseil entendait ne pas se departir, avec le

parti-pris evident du corps ecclesiastique de resister ä toute
diminution, meme la plus mediocre, des prerogatives dont il
se targuait d'etre en possession.

Une seule marche lui parut opportune : entamer avec la

Compagnie des negociations directes et etudier de concert

avec elle les moyens d'arriver ä un compromis qui menageät
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ä la fois leurs interets reciproques et les «• temperaments ä

prendre pour concilier, s'il etait possible, les egards dus aux
spectables pasteurs consolateurs avec la dignite et le respect
dus au tribunal. »

Le Conseil decida en consequence la reunion d'une
commission mixte et choisit pour l'y representer MM. les syndic

et ancien syndic Gedeon Turrettini et Rob.-Guill.
Rilliet. La Compagnie, convoquee ä l'extraordinaire, designa
le meme jour (26 mars), M. Peschier, son moderateur, et le

prof. Vernet. Elle leur donna pour instructions d'ecouter les

propositions des delegues du Conseil et d'insister pour le

maintien des privileges de leur corps. Les commissaires de

l'une et l'autre assemblee n'avaient du reste aucun pouvoir
de conclure et devaient se referer sur chaque point ä leurs

mandants respectifs (Reg. Cons., 26 mars 1771. Reg. Ven.-
Comp., id.).

La commission tint, du 26 mars au 3 avril oü elle arreta

brusquement ses travaux, quatre seances fort nourries et oil

beaucoup de paroles furent depensees sans avancer la solution

d'un bien grand pas. Une surprise desagreable attendait
des l'entree les delegues de la Compagnie. Le Conseil, par
l'organe de ses representants, ne bornait pas ses revendica-

tions ä la question des sieges, ä laquelle par une nouvelle et

imprevue volte-face, il paraissait maintenant ne plus tenir

que mediocrement, mais malgre sa renonciation formelle du
18 mars, il profitait de l'ouverture des negociations presen-
tes, pour remettre sur le tapis celle du chapeau.

Dans cette periode des debats les commissaires du Conseil

se placerent sur un terrain fort habile, position de

combat beaucoup mieux choisie que la precedente : accep-
tant comme prouvee et sans plus s'y arreter la realite de

l'usage, ils discuterent seulement sa legitimite et sa conve-

nance. Iis observerent que « la ceremonie de se couvrir »

avait pris aujourd'hui une importance beaucoup plus grande
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qu'elle n'en presentait au temps passe; que le procureur-
general, les auditeurs, et meme les secretaires d'Etat restent
decouverts devant le tribunal, de faqon qu'il existe entre eux
et les juges une difference marquee ; qu'il est naturel que
cette meme difference puisse etre constatee entre ces der-

niers et les pasteurs. Les commissaires de la Compagnie

objectant que ceux-ci ont le droit de garder leur chapeau

danstoutes leurs fonctionspubliques, ils contesterent, comme
le Conseil l'avait fait des l'origine, qu'ils fussent dans l'oc-
casion visee autre chose que des particuliers. Venant enfin ä

l'objet möme des conferences ils developperent, en leur nom

propre, dans le but manifeste et avoue de menager les

legitimes susceptibilites du corps ecclesiastique deux moyens
sur lesquels ils desiraient pressentir la Compagnie et qui leur

paraissaient pouvoir servir de bases d'accommodement. Ils

proposaient: premierement, « que les pasteurs ne parussent
point devant le tribunal, mais se retirassent pour se reposer
pendant la lecture du proces et de la sentence ». II est
evident que cette maniere de proceder, en supprimant la cause

du conflit, eüt coupe court ä toute difficulte. Subsidiairement,
si le premier moyen n'etait pas accepte, « que lorsque le

Magn. Conseil aurait pris place, M. le Premier invität MM. les

pasteurs ä eitre assis et couverts, qu'ils profitassent de la

permission de s'asseoir, mais pas de celle de se couvrir. »

Si l'on se rappelle la situation respective des parties au

moment des conferences, on concevra facilement le vif
deplaisir de la Compagnie quand elle eut connaissance, le

29 mars, par un premier rapport de ses commissaires, de la

position nouvelle prise par le Conseil. Elle marqua haute-

ment son etonnement justifie de voir remettre en question
un point qu'elle avait le droit de croire definitivement regie.
Elle refusa d'entrer en matiere — et avec toute raison —
sur les singuliers moyens d'accommodement qui lui etaient
soumis, pour l'un, parce qu'il ne lui convenait pas d'abandonner
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les criminels dans un moment oil son assistance pou-
vait leur etre utile, pour l'autre, ä cause des « grands incon-
venients » qu'elle y trouve, inconvenients qu'elle ne specifie

pas mais qui s'entendent de reste; eile considerait evidem-
ment le mode de faire propose comme un moyen de comedie

indigne d'elle aussi bien que de ceux qui le lui suggeraient.
Elle persistait done, et, declarait-elle, « d'une voix unanime ».

ä ne voir pour le conflit qu'une solution desirable, le main-
tien integral du statu quo (Reg. Ven. Comp., 29 mars 1771,

rapport de MM. Peschier et Vernet sur leur premiere conference

avec les delegues du Conseil, meme jour, deliberation
sur ce rapport).

Une assemblee, en l'absence de la partie adverse, abonde

facilement dans son propre sens. Les commissaires de la

Compagnie, en contact direct avec les delegues du Conseil,

devaient, presque fatalement, incliner ä une attitude plus
conciliante. lis se montrerent en effet beaucoup moins entiers

et beaucoup moins absolus que ne pourraient le faire suppo-
ser la deliberation analysee ci-dessus et les instructions fort
rigides qui leur furent donnees ou plutot renouvelees ä cette
occasion. C'est la seule explication possible des vues opti-
mistes que MM. Turrettini et Rilliet rapporterent des

conferences. Evidemment, dans leur tres vif desir d'un arrangement

amiable, ils attribuerent une valeur trop grande ä des

paroles pronoucees sans mandat et 011 la courtoisie entrait

probablement pour une part, mais ils sont trop explicites et

trop precis pour que la realite de ces manifestations favora-

bles puisse etre contestee.

Les commissaires du Conseil reconnaissaient que la

Compagnie avait la persuasion la plus absolue d'etre en posses

sion depuis les temps les plus recules des deux privileges

contestes, quoiqu'elle avouät ne pouvoir justifier par ses

registres l'usage des sieges comme eile l'estimait l'avoir fait

pour celui du chapeau. Elle declarait en consequence, qu'elle
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verrait avec beaucoup de peine le Magn. Conseil la depouiller,

par arret, de prerogatives honorables et qu'elle croyait fon-
dees sur l'usage le plus ancien. Malgre cette declaration
formelle, il avait paru cependant aux deux delegues que la

Compagnie « serait disposee ä renoncer par la suite ä l'usage
du chapeau — la question des sieges retombait complete-
ment ä l'arriere-plan — pourvu que ce füt librement et
d'elle-meme qu'elle prit cette resolution. » lis croyaient
meme pouvoir fixer ä un temps tres rapproche, avant la fin
du mois, le moment de cette renonciation et ils appuyerent
vivement aupres du Conseil ce moyen de terminer le conflit
comme de tous le plus convenable et celui qui se concilierait
le mieux avec les egards dus au corps ecclesiastique (Reg.

Cons., 3 avril 1771, rapport de MM. Turrettini et Rilliet).
Que serait-il advenu de ces esperances flatteuses L'atti-

tude de la Compagnie dans sa majorite, telle qu'on la con-
nait, c'est-ä-dire nettement hostile, fait mal augurer de leurs
chances de realisation prochaine. II est inutile, du reste, d'en
discuter ici, un evenement qu'on prevoyait depuis quelque

temps survint ä la traverse, fit devier le debat et arreta court
toute velleite d'accommodement.

Une nouvelle condamnation ä mort etait en effet immi-
nente. Les delegues du Conseil en aviserent leurs collegues
de la Compagnie au debut de la troisieme seance de la

commission, le 2 avril : les negociations generales ne pouvant
aboutir en temps utile il devenait opportun de regier le

mode de faire .qui serait suivi dans cette occasion. Iis propo-
serent que lespasteurs s'entinssent äla decision qu'ils avaient

prise ä propos de l'execution de George, c'est-a-dire que,
sans consequence pour l'avenir, ils renongassent pour cette
fois k demeurer couverts devant le tribunal. MM. Vernet et

Maurice, ce dernier remplagant M. Peschier empeche, obser-

verent que les circonstances n'etaient plus les memes : des

pourparlers etaient maintenant engages et jusqu'ä leur



— 2o6 —

terminaison il etait naturel que les pasteursfussentmaintenus
provisionnellement au benefice de I'usage habituel. lis
laissaient entendre que ceux de leurs collegues qui seraient

designes pour la consolation en useraient avec moderation ä

l'egard des droits contestes.
Le Conseil asquiesga. Favorablement disposee par les

rapports optimistes de ses commissaires et conformement au

preavis de ceux-ci, il decida : d'abord, de renvoyer apres le

iugement en cours la continuation des debats relatifs aux
deux privileges en litige, puis, s'il y avait une execution, de

s'en remettre ä la Compagnie, la laissant libre d'agir pour
Tun et pour l'autre, de la fagon qui lui paraitrait la plus con-
venable (Reg. Cons., 3 avril 1771, Reg. Ven. Comp., 5 avril.
Mernes seances, rapports de MM. Turrettini et Rilliet et de

MM. Vernet et Peschier),
La Compagnie dans cette circonstance ne se montra pas

ä la hauteur de son mandat. Elle ne sut pas prendre un

parti, quel qu'il füt. Probablement tres divisee d'opinions,
elle decida « de ne rien prescrire aux pasteurs qui accompa-

gneraient le criminel, mais de se reposer entierement sur
leur prudence et leur discretion ». C'etait se decharger d'une

responsabilite genante sur des personnes qui n'avaient pas,

individuellement, qualite pour l'assumer, ou plutot c'etait les

forcer ä suivre le parti le plus strict par crainte d'engager
leur corps, au risque de desavouer les commissaires de celui-
ci et de mecontenter gravement le Conseil.

La Compagnie venait ä peine de prendre cette decision

equivoque, quand, dans la meme seance, elle regut l'avis que
la condamnation prevue venait d'etre prononcee. Elle pro-
ceda immediatement aux nominations qui lui incombaient.
Pour les fonctions de pasteurs consolateurs, elle designa
MM. Francillon et Vernes, les memes dont elle avait dejä
fait choix pour l'execution de George et qui, par suite de la

grace accordee ä ce dernier, n'avaient pas eu dans cette
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occasion ä remplir leur tour de service (Reg. Ven. Comp.,

5 avril 1771).

Le malheureux que les deux ecclesiastiques susnommes
allaient avoir ä assister, Jean-Louis Cagnoux, ne devait pas
beneficier de la meme chance que son predecesseur. Aussi

bien n'avait-on pas ä faire avec lui ä un apprenti criminel.
C'etait un ancien soldat de la garnison condamne une
premiere fois pour vol ä un an de prison en chambre close, puis

au fouet et au bannissement pour recidive. Reste dans les

environs immediats de la ville, il avait ä plusieurs reprises

rompu son ban, marquant chaque fois son passage par de

nouveaux larcins. II avait enfin ete arrete en flagrant delit.
et de nuit, dans une maison de la banlieue oü il avait penetre

par effraction et qu'il s'appretait ä devaliser.

Cagnoux fut condamne par le Conseil, le 5 avril, ä la

peine de mort, et, son pourvoi ayant ete rejete par le CC,

execute le lendemain 6, suivant la coutume. 1

II a ete observe, remarquent ä l'occasion de cette execution

les Registres du Conseil, dans le passage suivant ecrit
le meme jour et que nous citons in-extenso parce qu'il nous

depeint l'usage conteste dans tout son detail et son meca-

nisme, usage qui fut applique ici pour la derniere fois.
« II a ete observe que les spectables Vernes et Francillon,

pasteurs charges de conduire le criminel au tribunal et de

le consoler, se sont tenus debout et decouverts pendant

que MM. les syndics montaient sur le tribunal, qu'ils se

sont assis et couverts en meme temps que les syndics, et

qu'ils sont demeures assis et couverts pendant qu'on a lu le

sommaire du proces et la sentence, qu'ils se sont decouverts

pendant l'invocation de la Sainte-Trinite demeurant assis et

se sont recouverts ä l'instant jusqu'a la fin de la sentence,

meme pendant que MM. les syndics descendaient du tribunal
et que le Conseil sortait du parquet. »(Reg. Cons., 6 avril 1771).

1 Pour ie proces Cagnoux, cf. Reg. Cons., du 6 mars au 6 avril 1771.
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Les Registres n'ajoutent aucun commentaire au proces-
verbal ci-dessus et demeurent ensuite absolument muets
pendant tout un mois sur la question du chapeau.

Le Conseil est las de debats steriles, las de se heurter
toujours ä nouveau contre la meme resistance. L'execution
de Cagnoux lui a dessille les yeux. II a reconnu que les

espoirs de ses commissaires sont prematures, que la Com-

pagnie, butee dans son point de vue, n'est pas encore mure

pour un accommodernent amiable. II considere des lors les

negociations entamees comme inutiles, ne rouvre pas les

conferences et l'affaire demeure en suspens. Ce n'est pas,
du reste, qu'il l'abandonne ou meme s'en desinteresse, il
laisse seulement le temps et la reflexion faire leur oeuvre

d'apaisement.
Du cote des pasteurs le conflit s'apprete aussi ä dormir,

toutefois apres un incident interessant, surtout comme indice

et comme Symptome. Les memes dispositions conciliantes

que les commissaires avaient montrees aux dernieres
conferences se font jour de nouveau par l'organe de l'un d'entre

eux, et non le moins qualifie, un des plus hauts esprits de

l'epoque, le professeur Jacob Vernet. Elles s'affirment cette
fois avec une allure de manifeste et trouvent leur expression

dans une proposition ferme, reponse en forme au desaveu

qui leur a ete inflige. En presence du parti-pris evident de la

majorite de la Compagnie, cette proposition, qui ouvre la

porte a toutes les concessions, court au-devant d'un echec

certain. Elle temoigne, en tout cas, de faqon non douteuse,

que le Corps ecclesiastique ne se cantonnait pas tout entier
dans la meme intransigeance et que les opinions les plus

moderees y rencontraient aussi des representants. Son

interet principal provient de cette constatation sur laquelle

on n'aurait probablement pas besoin d'insister si Ton posse-
dait le compte rendu detaille des deliberation anterieures.

M. Vernet constate que la Compagnie a « maintenu jusqu'ä
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present et notamment dans 1'execution qui se fit il y
a 6 jours la possession oil ont toujours ete les pasteurs qui
accompagnent des criminels devant le tribunal, d'y etre
assis et couverts », et il propose qu'elle se convoque pour
examiner si, « comme il lui convient de soutenir ses droits
quand on les conteste, il ne lui convient pas aussi, dans des

choses presque indifferentes — notons cette appreciation
toute moderne d'un privilege ä ce moment si äprement
dispute — se rattacher ä propos et proposer d'elle-meme

quelque arrangement », afin, dit-il, de montrer autant qu'il
se peut, « notre respect pour le Magn. Conseil et nos egards

pour ce que bien des gens regardent comme etant d'une plus

grande bienseance publique. »

Cette motion menait directement le Corps ecclesiastique
ä l'abandon complet de son droit ou de ce qu'il considerait

comme tel. En effet, sauf quelques managements de forme,
sauf aussi la question secondaire des sieges, dont le XXV se

servait comme d'un obiet de marchandage, il n'existait suite

point meme qui faisait le debat, le port du chapeau, qu'un
seul terrain possible d'entente avec le Conseil, la renoncia-

tion pure et simple. La Compagnie le comprit, et, comme
eile n'etait aucunement disposee ä cette extremite, que,
d'autre part, eile n'avait pas interet ä prolonger la discussion
alors que sa partie adverse paraissait vouloir rester silen-

cieuse, eile resolut de ne point s'engager dans cette voie

perilleuse, ä son point de vue, autant qu'inopportune. La

proposition Vernet, renvoyee ä huitaine pour examen, fut
done ecartee sans autre forme de proces. (Reg. Ven. Comp.,
12 et 19 avril 1771.)

La premiere periode du conflit, celle qui s'etend du

11 mars au 6 avril, est comme une brillante passe d'armes,

coups et ripostes se succedent sans interruption. Si les lut-
teurs, en fin de compte, concluent une treve tacite, e'est

moins encore par lassitude qu'en faqon d'hommage ä leur
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tenacite respective. Quand le debat se rouvre, au commencement

de mai, il a change de caractere, en apparence, il est

vrai, plutdt qu'en realite. Les passions se sont apaisees,
aussi la discussion affecte-t-elle une allure infiniment moins

vive, mais la solution n'avance pas d'un pas, parce que de

part et d'autre les volontes n'ont aucunement flechi.
Le point le plus interessant de cette phase du litige est

l'entree en scene d'un nouvel acteur, dont le role encore
passablement efface prendra plus tard beaucoup d'impor-
tance. La question evidemment commence ä preoccuper le

public. L' « affaire du chapeau », en effet, comme on l'ap-
pelle maintenant dans les deux Registres, n'est pas remise

sur le tapis par la Compagnie, ni meme par le XXV, mais

par le CC. Elle fait l'objet de la part de ce corps de la premiere
des « Propositions de mai », libellee en ces termes 1

:

« Qu'on examine s'il est convenable et decent que les

spectables pasteurs qui viennent assister les criminels con-
damnes ä mort soyent assis et couverts au devant du tribunal

pendant la lecture des sentences. »

{Reg. Cons., 6 mai 1771.)
Le Petit-Conseil, qui n'eüt pas mieux demande, apparait-il,

que de laisser dormir la question, au moins encore un

temps, et qui voyait probablement d'assez mauvais ceil le

debat sortir du cercle restreint ou jusqu'alors il etait reste

confine, ne se pressa pas de satisfaire ä l'invitation du CC.

II examine dans sa seance du 2 juillet les propositions faites
le premier lundi de mai, mais en renvoyant l'etude de deux
d'entre elles, dont precisement celle qui nous interesse,
jusqu'apres les feries (vacances) des moissons. Ce terme

passe, le 23 aoüt, il se decide enfin ä rouvrir l'affaire. Du

1 Le premier lundi de cbaque mois le CC., reuni en seance ordinaire,
faisait les « propositions j>, autrement dit soumettait ses desiderata au
Petit-Conseil. C'etait sa part d'initiative dans le gouvernement. Le Petit-
Conseil examinait les propositions, puis donnait connaissance de ses
decisions dans une seance subsequente.



reste, toujours soucieux de ne pas brusquer les choses, il
essaie, avant de prendre une determination, une nouvelle

demarche aupres de la Compagnie. Celle-ci regoit done dans

sa seance du 27 septembre l'invitation de « se reflechir »

encore une fois sur l'objet en litige. Elle se convoque dans

ce but pour le deuxieme vendredi de novembre, sans trop
de häte comme on voit. II est vrai quelle met alors au jour
un document capital, elabore probablement dans l'intervalle,
un memoire en forme sur la question. Le 7 decembre, le

Conseil prend connaissance de cette piece, dont les conclusions,

peu favorables ä ses pretentions, ne sont guere con-
formes ä ses esperances. Apres un commencement de

discussion, confus et contradictoire, il interrompt brusquement
la deliberation et l'ajourne sine die. L'annee 1771 se ter-
mine sur ces entrefaites sans que la question soit reprise et,
les circonstances aidant, celle-ci s'assoupit derechef, si bien

et si fort, que tout 1772 se passe sans qu'il en soit jamais
fait mention. (Reg. Cons., 2 juillet, 23 aoüt et 7 decembre

1771. Reg. Ven. Comp., 27 septembre et 15 novembre.J
La « Representation » du 15 novembre 1771, ä laquelle

nous avons dejä fait quelques emprunts est sans contredit la

piece la plus importante que le conflit nous ait laissee. Elle
debute par une breve introduction : la Compagnie regrette
que les eclaircissements qu'elle a fournis jusqu'ici n'aient pas
ete trouves suffisants. II lui serait tres agreable de donner
dans cette occasion au Magn. Conseil des marques de sa

deference et de son respect, mais « de fortes raisons ne lui

permettent pas de suivre son inclination dans le cas
present ».

Apres cet exorde que nous avons ä peine abrege, et sans

autre preparation, le memoire aborde imm£diatement la
discussion proprement dite. II invoque en premier lieu la realite
de l'usage : celui-ci est ancien, constant et a joui jusqu'ä ce

temps-ci d'un consentement tacite unanime. II se fonde pour
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demontrer ces trois points sur les documents tires des Regis-
tres dont le Conseil a requ anterieurement communication.
Nous courons rapidement sur tout ce developpement dont

nous avons dejä par anticipation donne plus haut une analyse

succincte. La Representation pose ensuite en principe
qu'il convient de respecter les anciens usages, « par la

crainte des consequences », toutes les fois qu'un change-
ment n'est pas rendu necessaire par de fortes raisons et eile

conteste qu'il s'en trouve de telles dans le cas particulier.
Pourquoi, demande-t-elle, une innovation : « La solennite
des jugements prononces en public est la meme qu'autre-
fois, ce sont les memes juges, les memes magistrats, les

memes pasteurs, les memes assistants. » Elle expose enfin
les tres serieux motifs qui poussent la Compagnie ä consi-

derer comme inopportune la modification proposee. Cette

partie est la plus interessante, le Conseil ne discutant plus la

realite de l'usage, mais seulement sa convenance.
La Compagnie ne doute point, conclut la Representation

en terminant, que le Magn. Conseil, « sentant tout le poids
des raisons alleguees » et persuade comme il assure l'etre
« de la necessite de lui garder les marques exterieures de la

consideration dont eile jouit... ne maintienne l'usage dont il
est question » et c'est pleinement confiante en son equite et

en sa bienveillance qu'elle la prie, en consequence, « de lui

conserver la prerogative dont elle est en possession ».

Tel est ce memoire, d'une argumentation serree, d'une

belle tenue de Iangue et que sa longueur seule nous empe-
che de donner in extenso. Encore ne resistons-nous pas ä

transcrire le passage le plus caracteristique, celui qui montre
le mieux combien la resistance de la Compagnie se fondait

sur de serieux motifs et combien il entrait peu dans ceux-ci
de fausse gloire et de mesquine vanite.

« La Compagnie, lisons-nous dans ce remarquable
fragment, n'a garde de donner ä la prerogative dontil est question



— 213 —

une importance qu'elle n'a point en elle-meme, eile sait

que cet objet ne touche ni la religion, ni les moeurs, ni les

fonctions essentielles ä son ministere; eile n'est point avide
de distinctions exterieures, eile n'est point jalouse de Celles

qu'on pourrait accorder ä d'autres, eile n'en desire point de

nouvelles. Mais dans un temps oü tout ce qui tend ä dimi-

nuer l'honneur du ministere evangelique est regu par quelques

personnes avec tant d'empressement, il serait ä crairi-

dre, si la Compagnie abandonnait ce qu'elle croit avoir droit
de conserver, que des gens malintentionnes n'en tirassent

contre elle quelque avantage. On insinuerait peut-etre, ou

que la Compagnie ne merite plus les memes egards de la

part du Magn. Conseil, ou que les pasteurs s'etaient arroge
une prerogative qui ne leur appartenait pas; insinuations
bien contraires sans doute aux intentions du Magn. Conseil...

mais qui ne seraient pas moins fächeuses pour les pasteurs,
et nuisibles au succes de leur ministere. »

L'annee 1772 doit etre marquee d'une pierre blanche :

elle se passe tout entiere sans execution capitale. Une con-
damnation ä mort est pourtant prononcee le 22 juillet, contre

un nomme Quinqueton, pour vol de nuit avec effraction,
mais par contumace. C'est ä ce cas fortuit qu'est du le long

repos oü demeure le litige. Les pasteurs, en voyant leur

Representation rester sans reponse, se fiattent d'avoir con-
vaincu le Conseil et, par une illusion qui chez eux n'est pas

nouvelle, ils considerent le silence garde par lui comme le

signe qu'il renonce a ses pretentions. Iis vont etre cruelle-

ment desabuses. En realite, le Conseil laisse le debat en sus-

pens pour de toutes autres raisons, parce que les circons-

tances ne le pressent pas et parce que d'autres affaires vien-

nent ä la traverse, mais l'occasion le trouvera toujours assure

dans la m6me volonte et de plus en plus decide ä la faire

prevaloir.
(A suivre). E-L. Burnet.
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